Fonds « BioCarbone »

Projets potentiels concernant l’Afrique

Cameroun : plantations en montagne 

Des mesures de préservation des forêts existantes et une gestion écologiquement durable de ces forêts (de nature à donner lieu à une certification du « Forest Stewardship Council » - FSC - ) permettraient d’éviter certaines émissions de carbone. La fixation du carbone pourrait également résulter de la création de nouvelles plantations et de la mise en place de systèmes agroforestiers, gérés de façon viable, sur des terres dégradées dont la protection présente un intérêt particulier. 

Erythrée : repeuplement des mangroves 

Ce projet vise à planter des palétuviers dans la zone côtière de l’Erythrée. Il s’agit plus particulièrement de la plantation de 3 000 hectares improductifs de désert côtier et de zones intercotidales. Les plantes halophiles (aimant le sel) comme les palétuviers peuvent en effet être utilisées pour le piégeage du carbone et la production de bois et de cultures fourragères, et elles offrent de surcroît des sources de revenus supplémentaires aux populations très pauvres.

Egypte : stabilisation des dunes

Ce projet verrait la plantation d’essences indigènes sur 300 hectares dont l’irrigation serait assurée par des eaux usées. Cela entraînera la création d’une ceinture verte autour d’une  municipalité. Cela permettra également de stabiliser les dunes mobiles et d’atténuer les effets des vents de sable, protégeant par là même les établissements humains; rehaussant la diversité biologique de la flore et favorisant une remise en état des milieux naturels. De ce fait, 300 hectares seront également rendus à l’agriculture et le traitement des eaux usées gagnera en efficacité.   

Ghana : plantations

Le projet consiste à assurer le boisement d’environ 12 000 hectares de terres déboisées, là où une régénération naturelle ne peut s’opérer en raison principalement des feux déclenchés par l’homme. 

Kenya : gestion intégrée de l’écosystème

Ce projet met l’accent sur le développement de nouvelles techniques de gestion des sols comme l’agroforesterie, l’utilisation de légumineuses arborescentes destinées à améliorer la fertilité des sols et le recours à des pratiques culturales favorables à la conservation des sols. Cela permettra de piéger une quantité supplémentaire de carbone dans des puits situés aussi bien en surface que sous terre, contribuera à réduire l’érosion des sols, aidera à régénérer les terres dégradées, améliorera la diversité des écosystèmes agricoles et enfin permettra de réduire la pauvreté rurale. 

Kenya : substitution de sources d’énergie dans l’industrie du thé

Grâce à ce projet, des essences non-indigènes, cultivées de façon viable, seront fournies à plusieurs usines pour remplacer les combustibles fossiles utilisés lors du séchage du thé (substitution de sources d’énergie).

Kenya : régénération des sols

Ce projet permettra de planter et d’entretenir des arbres utiles sur des parcelles appartenant à de petits propriétaires. La réduction des émissions seraient imputables à la plantation d’essences utiles dans de petits vergers ou le long des courbes de niveau par exemple, ou encore sur les propriétés et les collines des communautés avoisinantes. 

Madagascar : couloirs de diversité biologique

Il s’agit de la restauration d’une zone présentant un intérêt tout particulier du point de vue  de la diversité biologique et de l’écotourisme, actuellement menacée par une dégradation écologique et une fragmentation rapides de l’habitat. Une mosaïque d’écosystèmes productifs faisant appel à la fois à des forêts naturelles (sous forme de couloirs reliant des habitats fragmentés) et à l’agroforesterie – permettrait d’inverser ce phénomène. 

Madagascar : méthode de remplacement à l’agriculture sur brûlis 

Ce projet permettra de stabiliser les systèmes agricoles et de limiter les activités traditionnelles des populations locales ayant recours à une agriculture sur brûlis, en introduisant des techniques améliorées d’agroforesterie et en plantant des arbres produisant des huiles essentielles (espèce Ravintsara). 

Madagascar : production de biogaz

Ce projet a pour objet de mettre à la disposition des populations, une source d’énergie non polluante, produite localement et destinée à être utilisée par les ménages. Le biogaz servirait alors de substitut au feu et au charbon de bois. Non seulement ce projet permettra de réduire la dépendance énergétique du pays mais il permettra également de mieux de contrôler de déboisement – dû le plus souvent à des feux de brousse. 

Malawi : production de biogaz

Ce projet vise à produire du biogaz à partir de la biomasse. Cette énergie se substituera au charbon.

Mozambique : protection d’un parc national

Ce projet vise à assurer le boisement par la collectivité et la plantation d’espèces indigènes Miombo sur 10 000 hectares, dans la zone tampon d’un parc national. Les habitants détiendront un droit de propriété sur la terre et pourront transférer la propriété des produits et services issus de la forêt. Un plan de gestion de la forêt sera mis au point par la collectivité pour permettre une production viable de bois, de bois de feu ou de produits forestiers non ligneux. 

Tanzanie : plantations

Ce projet améliorera le système actuel de boisement, de production de la biomasse à des fins  énergétiques, de plantation d’acacias et d’extraction de tanin, de plantation certifiée de feuillus, de foresterie artisanale et le programme sur la diversité biologique. 

Tanzanie : restauration de forêt

Ce projet donnera à des groupes d’agriculteurs tanzaniens pratiquant une agriculture de subsistance les moyens de repeupler certaines zones locales déboisées et d’adopter des pratiques agricoles écologiquement viables. Ce projet répond à une volonté de lutter contre la pauvreté et de renforcer les économies locales en mettant en place une agriculture viable. Les arbres plantés créeront ainsi des « cultures de rapport virtuelles » sous forme de crédits carbone pouvant être échangés. 

Ouganda : repeuplement de forêts

Ce projet prévoit la plantation d’essences indigènes dans le but de créer des forêts « naturelles », dans des zones exploitées illégalement au sein de deux parcs nationaux. Il consiste à repeupler 1 000 à 1 500 hectares par an de forêts dégradées ayant fait l’objet de coupes en plantant des essences indigènes à croissance rapide adaptées à ce type de sols. Ainsi, la réalisation de ce projet fournira du travail aux communautés vivant à proximité des parcs et réduira la pression qui s’exerce sur les ressources du parc. 

Ouganda : plantation d’arbres

Des projets de boisement et de reboisement à petite échelle seront réalisés dans l’ensemble du pays en collaboration avec le gouvernement et plusieurs ONG et sociétés privées. 

Sénégal : stabilisation des dunes

L’objectif du projet est d’arrêter l’avancée du sable et de restaurer une stabilité écologique et socioéconomique dans certains sites donnés, en augmentant la couverture forestière. Ce projet encouragera les villageois à planter et garantira la protection des terrains maraîchers. Il renforcera la participation des populations locales ainsi que les initiatives d’auto-assistance. 

Sénégal : intensification de l’agriculture

Ce projet réintroduira de courtes périodes de jachère et favorisera une intensification de l’agriculture par l’utilisation d’engrais verts, de compost et d’engrais minéraux. Cela aura pour effets d’accroître la couverture végétale et de lutter contre l’érosion due au vent. De ce fait, la matière organique du sol et le rendement des cultures en seraient améliorés. 

� Le fait de figurer sur la présente liste ne signifie pas que tel ou tel projet sera inscrit dans l’un ou l’autre des volets du Fonds. Cela illustre plutôt la diversité des propositions africaines reçues au 29 septembre 2003. Il se peut que certains de ces projets ne voient jamais le jour, tandis que d’autres sont encore en instance ou font l’objet d’une mise à jour.





